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Rapport de M. Hugues Hiltpold 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission des travaux du Grand Conseil a examiné le projet de loi 
9071 lors de ses séances des 9 et 16 décembre 2003 sous la truculente 
présidence de M. Rémy Pagani. 

Ont pris part aux travaux de la commission : M. Philippe Matthey, 
directeur général de la Fondation des parkings, secrétaire adjoint au 
Département de l�intérieur, de l�agriculture et de l�environnement (ci-après 
DIAE), M. Jean-Yves Goumaz, nouveau directeur général de la Fondation 
des parkings et M. Pierre Steiner, ingénieur à la Fondation des parkings. 

Les procès-verbaux des séances ont été tenus par Mme Anne-Marie Fiore 
à qui vont nos remerciements. 
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I. Rappel de l�exposé des motifs 
Ce projet de loi a pour but d�instituer une garantie d'emprunt, en faveur de 

la Fondation des parkings, en vue de répondre aux attentes de l�établissement 
bancaire sollicité. Il convient de rappeler que ce projet de loi ne porte que sur 
une extension de la garantie d'emprunt actuelle et que les frais financiers liés 
à cet emprunt restent intégralement à la charge de la Fondation des parkings. 
 
II. Contexte - historique 

Il convient de préciser que la demande d'extension de la garantie 
d'emprunt n'est pas liée à un dépassement massif sur la réalisation de 
l'ouvrage dont il est question, mais au fait que l'ancien directeur de la 
Fondation a sciemment caché dès le début le véritable coût de l'ouvrage à son 
Conseil de Fondation, puis au Conseil d'Etat, puis enfin au Grand Conseil. 
Ainsi, après sa suspension au début de l'année 2003, la direction générale a 
pu mettre la main sur un tableau estimatif antérieur au dépôt du premier 
projet de loi de garantie d'emprunt (pour un montant de 36 000 000 F), qui 
montrait déjà à l'évidence que le coût de l'ouvrage se situerait au-dessus de  
50 000 000 F. 

Cet ouvrage avait été présenté à l'origine au Grand Conseil en même 
temps que quatre autres, soit les projets de P+R de l'Etoile, de Sous-Moulin, 
du Bachet 2ème étape et de Sécheron, le tout pour un montant total de 
98 000 000 F. Depuis, le P+R de l'Etoile a été inauguré, tout comme celui de 
Sous-Moulin. S'agissant de ceux de Sécheron et du Bachet 2ème étape, ils ont 
connu un retard en raison, pour le premier, d'une reconsidération du projet en 
tentant de le combiner avec les besoins de stationnement liés à l'OMC, et 
pour le second, pour des raisons d'intégration urbanistique. Les deux projets 
de loi dont il est question sont toujours pendants en Commission du Grand 
Conseil. 

S'agissant de Genève-Plage, au moment de l'instruction du dossier, le 
montant de 36 000 000 F a été arrêté après avoir reconsidéré le projet en 
augmentant sa capacité de 600 à 900 places, en raison de l'économie d'échelle 
réalisée pour les 300 places supplémentaires eu égard au fait que le parking 
devait de toute façon reposer très en profondeur sur la roche. C'est sur cette 
base qu'une première demande de garantie d'emprunt a été demandée par le 
Conseil d'Etat à fin 1999. La loi y afférant a été adoptée par le Grand Conseil 
le 8 juin 2000. 

Par la suite, soit au moment de contracter le crédit nécessaire auprès d'une 
banque, il a été constaté que la direction de l'époque n'avait pas inclu les frais 
intercalaires dans la demande de garantie d'emprunt et que le montant global 
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lié à la réalisation de l'ouvrage passait ainsi de 36 000 000 F à 40 000 000 F 
environ. Depuis lors, jusqu'au début de l'année 2003, les fiches de projet, 
ainsi que les explications apportées par la direction, faisaient toujours état de 
la réalisation d'un ouvrage portant sur 40 000 000 F, précisant à chaque fois 
qu'il n'y avait pas de dépassement. 

Il est à noter également un élément qui est intervenu dans l'intervalle et 
qui a généré un coût non prévu initialement, à savoir l'arrêt de chantier 
imposé par l'Etat de Genève au début de l'an 2001 suite à l'adoption de la loi 
traitant du droit de superficie lié à cet ouvrage. Pour rappel, cette décision 
était intervenue après le début du chantier en raison du retard pris dans le 
cadre du traitement de ce deuxième projet de loi par rapport à celui lié à la 
garantie d'emprunt. La Fondation des parkings avait commencé les travaux 
avec l'accord de l'Etat, à l'appui de la première loi adoptée et des échanges 
qui avaient eu lieu à ce propos, aussi bien en commission qu'en plénum. En 
raison d'un amendement apporté à la loi portant sur l'octroi du droit de 
superficie (mesures de circulation sur le quai et la rue des Eaux-Vives), un 
blocage institutionnel en avait découlé. Il avait débouché sur un arrêt de 
chantier, dont la conséquence correspond à un coût d'environ 1 000 000 F. A 
ce jour, la Fondation des parkings a intégralement payé les entreprises à ce 
propos et son remboursement par l'Etat n'a pas encore été formellement 
décidé. L'avis de droit réalisé à ce propos à l'époque attribuait en grande 
partie la responsabilité de l'arrêt de chantier et de ses conséquences à l'Etat. 
D'entente entre la Fondation des parkings et le Conseil d'Etat, cette question 
doit être réglée d'ici la fin de l'année 2004. 
 
III.Situation actuelle 

Les projections actuelles montrent que la totalité de l'ouvrage devrait 
avoisiner, en termes de coûts, 60 000 000 F, comprenant à ce stade les coûts 
liés à l'arrêt de chantier, ainsi que les coûts probables imputables à la question 
de la TVA pour laquelle une prise de position de l'administration fiscale 
fédérale est attendue à très brève échéance. Depuis la reprise en main de ce 
chantier en début d'année 2003, tout a été fait pour procéder à des économies 
en comprimant les coûts, sans pour autant prendre des options qui auraient 
rendu l'ouvrage déficient sur le plan de la sécurité (économies pour env. 1 
500 000 F. S'agissant encore des coûts, il a été relevé en particulier qu'un 
léger agrandissement de l'ouvrage intervenu au moment de sa réalisation 
(sans en référer une nouvelle fois aux instances décisionnelles) pour 
augmenter la grandeur des places a eu pour conséquence un surcoût de 
1 000 000 F environ. La redevance RPLP (Redevance Poids Lourds liée aux 
Prestations), dont la loi n'était pas encore en vigueur à l'époque du dépôt du 
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projet de loi lié à la garantie d'emprunt, aura un coût de 700 000 F env. en 
raison des nombreux déplacements occasionnés par le chantier en termes de 
marchandises (terrassements, ferraille, béton, etc.). Enfin, il est également 
relevé le fait que la Fondation est appelée à s'acquitter du montant 
considérable de 650 000 F env. au bénéfice de la Ville de Genève au titre de 
taxe d'utilisation du domaine public pendant le chantier. 

Il s'agit à ce stade et à travers le présent projet de loi, d'accorder une 
extension de la garantie d'emprunt au profit de la Fondation des parkings, 
moyennant rémunération. La couverture des frais financiers et 
amortissements liés à cet ouvrage incombe en totalité à la Fondation des 
parkings, en relation avec le crédit et son extension demandée auprès d'un 
établissement bancaire. La couverture des frais financiers et des 
amortissements est prévue en s'appuyant sur les recettes annuelles générées 
par les macarons délivrés en matière de stationnement pour les habitants et 
commerces, qui, à l'heure actuelle, rapportent 4 000 000 F/an env. à la 
Fondation des parkings, ce montant étant encore appelé à évoluer assez 
rapidement en raison des extensions programmées dans le secteur Acacias, 
ainsi que dans le secteur Petit-Saconnex. Cette recette affectée repose sur une 
base légale (loi d'application de la législation fédérale sur la circulation 
routière H 1 05). 

Au-delà, c'est à l'appui des autres activités rémunératrices de la Fondation 
qu'il est prévu d'absorber cette couverture financière. En plus des produits 
générés par les activités déployées par la Fondation, non seulement avec ses 
propres parkings mais également avec ceux qu'elle gère pour le compte de 
tiers, il est également prévu de faire appel aux recettes dont la Fondation des 
parkings bénéficiera avec la reprise du contrôle du stationnement pour les 
places soumises à paiement en Ville de Genève - places horodateurs. Ce 
secteur d'activités est en effet appelé à lui rapporter progressivement, depuis 
2004, un montant annuel net partant de 1 500 000 F env., pour aboutir, après 
quelques années, aux environs de 4 000 000 F. C'est également à l'appui de 
ces activités rémunératrices que la Fondation entend continuer à réaliser les 
ouvrages de stationnement pour le compte de l'Etat dans le cadre du Plan 
d'actions 2003 - 2006 décidé par l'Autorité cantonale. 

En l'état, le parking de Genève-Plage est en voie d'être mis en exploitation 
à partir du 12 janvier 2004, pour être pleinement opérationnel dès le 1er 

février 2004. La phase de commercialisation a déjà commencé : 300 
demandes d'abonnement sont en cours de traitement, s'agissant de la clientèle 
susceptible de bénéficier des abonnements combinés P+R / UNIRESO. 
L'ouvrage sera également ouvert au stationnement des habitants (quartier des 
Eaux-Vives) et autres destinataires pour lesquels des abonnements 
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spécifiques seront à disposition, de même que pour toute autre forme 
d'usagers, en particulier en soirée et les week-ends, au tarif horaire. La 
commercialisation se fait en étroite coordination avec UNIRESO, une 
extension des capacités en transports publics à destination de ce parking, de 
même que l'introduction d'une desserte annuelle par voie lacustre en direction 
de la Perle du Lac pour la clientèle qui travaille dans le secteur de Sécheron 
tout en habitant sur la rive gauche, étant parallèlement programmées. 
 
IV. Discussions au sein de la commission 

Aux questions des commissaires de savoir quelles seraient les 
conséquences d�un refus de ce projet de loi, il a été répondu que le chantier 
risquait de ne pas se terminer dans les délais impartis et que de fait le parking 
non terminé pourrait ne pas être exploité dès mi-janvier 2004. 

Il a été confirmé aux commissaires que ce projet de loi est la conséquence 
directe d�une information sciemment dissimulée par l�ancien directeur de la 
Fondation des parkings, à savoir que le coût réel de l�ouvrage a toujours été 
évalué à près de 60 000 000 F et non 36 000 000 F ou 40 000 000 F tel que 
mentionné dans le projet de loi relatif à la garantie d�emprunt y relatif, et ce 
depuis le début du projet. 

Certains commissaires ont estimé que, malgré le fait avéré que l�ancien 
directeur ait joué un rôle prépondérant dans la dissimulation du montant total 
des travaux, il incombait une responsabilité au Conseil de Fondation dans la 
surveillance des travaux en cours. En effet, celui-ci aurait dû mettre en 
exergue le fait que le montant annoncé des travaux ne correspondrait pas au 
montant total des travaux à la fin du chantier. 
 
V. Conclusion 

Après examen du projet de loi en détail, l�ensemble de la commission est 
arrivé à la conclusion que l'adoption de ce projet de loi était indispensable 
pour permettre à la Fondation des parkings d'obtenir un prêt à des conditions 
avantageuses auprès de l'établissement bancaire avec lequel elle a, à ce stade, 
terminé ses négociations. Cette garantie apportée par l'Etat fera l'objet d'une 
rémunération de la part de la Fondation des parkings qui doit être à même, à 
l'appui des diverses activités rémunératrices susmentionnées, de poursuivre 
les missions qui lui sont confiées, ainsi que la prise en charge des frais 
financiers et d'amortissement liés à la réalisation de l'ouvrage sans pour 
autant recourir à un mécanisme de subventionnement. 
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VI. 1. Vote : entrée en matière 

Le président met aux voix l�entrée en matière du projet de loi 9071 : 
L�entrée en matière est acceptée à l�unanimité par 11 oui (1UDC, 1L, 2R, 

2DC, 1Ve, 2Soc, 2AdG). 
 

2. Vote : article par article 
Art. 1 à 5 

Le président met aux voix les articles 1 à 5 du projet de loi 9071 : 
Les articles 1 à 5 sont acceptés à la majorité par 14 oui (3L, 2R, 2DC, 

2Ve, 3Soc, 2AdG) et 1 non (1 UDC). 
 

3. Vote : ensemble 

Le président met aux voix le projet de loi 9071 dans son ensemble : 
Le projet de loi dans son ensemble est accepté à la majorité par 13 oui 

(3L, 2R, 2DC, 2Ve, 3Soc, 1AdG), 1 non (1UDC) et 1 abstention (1AdG). 

Au vu de ce qui précède, la majorité de la commission vous invite, 
Mesdames et Messieurs les députés, à voter ce projet de loi. 

 
 
 

Annexes  
1. Situation du P+R Genève-Plage, 
2. Aménagement de surface du P+R Genève-Plage, 
3. Plan du 1er sous-sol du P+R Genève-Plage, 
4. Coupe du P+R Genève-Plage, 
5. Tableau du contrôle des engagements au 9 décembre 2003, 
6. Tableau des projections financières des coûts d�exploitation de 2004 à 

2014, 
7. Notice explicative sur les  projections financières des coûts d�exploitation 

de 2004 à 2014, 
8. Préavis technique de la cellule d�expertise financière du Département des 

finances,  
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Projet de loi 
(9071) 

instituant une garantie pour un prêt complémentaire relatif à la 
construction du parc relais P+R Genève-Plage à hauteur de 24 000 000 F 
en faveur de la Fondation des parkings 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Garantie 
1 Le Conseil d'Etat est autorisé à garantir par une caution simple le 
remboursement d'un prêt complémentaire à hauteur de 24 000 000 F en 
faveur de la Fondation des parkings, pour la construction du parc relais 
« P+R Genève-Plage ». 
2 Le montant résiduel de cette caution est mentionné au pied du bilan de l'Etat 
de Genève. 
 
Art. 2 Appel de la garantie 
Un appel de la garantie donne lieu à un arrêté du Conseil d'Etat publié dans la 
Feuille d'avis officielle. 
 
Art. 3 Rémunération de la garantie 
Cette garantie fait l'objet d'une rémunération inscrite chaque année dans la loi 
établissant le budget administratif de l'Etat de Genève. 
 
Art. 4 Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993. 
 
Art. 5 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 
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